
Date d’affichage : 25/01/2022 

 

COMMISSION JURIDIQUE 

REUNION TELEPHONIQUE DU 

24/01/2022 

 

Présents : Mme V. LE GALL, Mrs C. FOURNIER, D. HARY, J. VARLET, D. SAUVAGE 

 

 

Les personnes membres de la Commission ayant une appartenance à un club cité dans ce PV 

n’ont pris part ni aux délibérations, ni aux décisions. 

 

Plateau U8/U9 du 13/11/21 à LE PORTEL STADE 

Non envoi de la feuille de présence par le club de BOULOGNE USCO avant le 27/11/21 ce 

qui entraîne l’application de l’article 179 des RG du District. Amende 20€ à BOULOGNE 

USCO. 

 

Plateau U8/U9 du 20/11/21 à LUMBRES 

Non envoi de la feuille de présence par le club de CAMPAGNE LES GUINES avant le 

02/12/21 ce qui entraîne l’application de l’article 179 des RG du District. Amende 20€ à 

CAMPAGNE LES GUINES. 

 

Plateau U7/U9 du 20/11/21 à THEROUANNE 

Non envoi de la feuille de présence par le club de ECQUES HEURINGHEM avant le 

02/12/21 ce qui entraîne l’application de l’article 179 des RG du District. Amende 20€ à 

ECQUES HEURINGHEM. 

 

Journée du 09 Janvier 2022 

Challenge Futsal Fem Poule C-55684.1 GUINES ES – LE PORTEL STADE. Forfait de Le 

Portel Stade (mail du Club). Homologué : Guines ES 3/Le Portel Stade 0 par forfait. Amende 

100€ à Le Portel Stade. 

 

Journée du 16 Janvier 2022 

Challenge Futsal Fem Poule B-55691.1 COYECQUES US – VIEILLE EGLISE. Forfait de 

Vieille Eglise (mail du club). Homologué : Coyecques US 3/Vieille Eglise 0 par forfait. 

Amende minorée 50€ à Vieille Eglise. 

 

Challenge Futsal Fem Poule C-55694.1 LE PORTEL STADE – MARQUISE US. Forfait de 

Le Portel Stade (mail du club). Homologué : Le Portel Stade 0/Marquise US 3 par forfait. 

Amende minorée 50€ à Le Portel Stade. 

 

Journées du 10 au 14 Janvier 2022 

FUTSAL D1A-52602.1 WIMEREUX FUTSAL – ARQUES FUTSAL. Participation à la 

rencontre d’un joueur de Wimereux Futsal suspendu. De ce fait, ce joueur est sanctionné d’un 

match de suspension ferme à compter du 31/01/2022. Homologué : Wimereux Futsal 

0/Arques Futsal 3 par pénalité. Amende 100€ à Wimereux Futsal. 

 

FUTSAL D1A-52601.1 CAL JEUNES FUTSAL B – LONGUENESSE FUTSAL. Match non 

joué suite à la demande de Longuenesse Futsal et par principe de précaution suite à la 

présence de cas COVID à Longuenesse Futsal. Après étude du dossier, considérant que le 

club de Longuenesse Futsal n’a constaté et envoyé que deux attestations positives au District 

ce qui ne remet pas en cause cette rencontre ni les autres. Homologué : Cal.Jeunes Futsal B 

3/Longuenesse Futsal 0 par pénalité. 

 



FUTSAL D2A-52637.1 LONGUENESSE FUTSAL B – BOULOGNE FUTSAL. Match non 

joué suite à la demande de Longuenesse Futsal et par principe de précaution suite à la 

présence de cas COVID à Longuenesse Futsal. Après étude du dossier, considérant que le 

club de Longuenesse Futsal n’a constaté et envoyé que deux attestations positives au District 

ce qui ne remet pas en cause cette rencontre ni les autres. Homologué : Longuenesse Futsal B 

0/Boulogne Futsal 3 par pénalité. 

 

Journée du 22 Janvier 2022 

U13 D1A - 55458.1 CAL.HAUTS DE FRANCE - PAYS DE ST OMER US. Match non joué 

suite à suspicion de cas COVID à CAL.HAUTS DE FRANCE. Après étude des pièces au 

dossier. La commission décide de donner match à jouer. Transmis à la commission gestion 

des compétitions pour date à fixer. 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 

dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision 

contestée (voir procédure article 152 des règlements généraux du District). 

 

Prochaine réunion sur convocation. 

Le Président : Mr Claude Fournier 

La Secrétaire : Mme Valérie Legall 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


